
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 30 mars 2023 modifiant l’arrêté du 15 décembre 2021 relatif à la prime 
de solidarité territoriale des personnels médicaux, odontologiques et pharmaceutiques 

NOR : SPRH2308888A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, la ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès 
du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles D. 6152-23-1, D. 6152-220-1, D. 6152-417, 
D. 6152-514-1 et D. 6152-612-1 ; 

Vu le décret no 2021-1655 du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale ; 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 

odontologiques et pharmaceutiques, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Au premier alinéa de l’article 2 de l’arrêté du 15 décembre 2021 susvisé, les mots : « R. 6152-201 » 

sont supprimés. 
Art. 2. – Au quatrième alinéa de l’article 3, les mots : « l’établissement dans lequel s’exerce l’activité de 

solidarité territoriale » sont remplacés par les mots : « le ou les établissements d’exercice concernés ». 
Art. 3. – Le dernier alinéa de l’article 5 est remplacé par les dispositions suivantes : « Ces montants peuvent 

être minorés ou majorés, dans la limite de 30 %, par établissement et par spécialité, par un arrêté du directeur 
général de l’agence régionale de santé pris après avis de la commission régionale paritaire. » 

Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 30 mars 2023. 

Le ministre de la santé  
et de la prévention, 

FRANÇOIS BRAUN 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

La ministre de l’enseignement supérieur  
et de la recherche, 
SYLVIE RETAILLEAU 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
GABRIEL ATTAL  
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